
  
Province de Namur           
COMMUNE DE CERFONTAINE 
------------------------------------------ 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 09 MAI 2016 
 

Présents  : MM. BOMBLED C., Bourgmestre-Président, - 
   CHABOTAUX A., BECHET J., HARDY S., Echevins 

MILLE-MULLEN D, HARDY F, BODY-ROBE K.,  MOTTE C, MEUNIER L, 
GONDRY D, CHARLOTEAUX M, BOMAL M, LEPINE A, JACQMART D, 
Conseillers Communaux,- 

             BRUYER P., Directeur Général, - 
 
Absente  : Mme. DUJEUX-SOENENS J., Conseillère communale,- 
 

      -=-=-=-=-=-=-=- 
 
Monsieur le Président ouvre la séance à 19h  

Le procès-verbal de la séance précédente est approu vé à l’unanimité.  

-=-=-=-=-=-=-=- 

       OBJET : Compte communal, exercice 2015- 
 

 LE CONSEIL, en séance publique, 
 
 Vu la Constitution,  les articles 41 et 162 ;  
 

  Vu le Code de la démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23,    L1122-26, 
L1122-30, et Première partie, livre III ; 

 
 Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
 Vu les compte établis par le Collège Communal ; 
 

 Attendu que conformément à l’article 74 du Règlement général de la Comptabilité communale et après 
vérification, le Collège certifie que tous les actes relevant de sa compétence ont été correctement portés au  
compte 2015 ;             

Vu les différentes annexes et les pièces justificatives jointes au compte de l’exercice 2015  suivant le  
décret du 31/01/2013 publié au moniteur belge du 14/02/2013 ; 
 
 Considérant que celui-ci présente un boni budgétaire, au service ordinaire de 136.851,19  €  et un  boni 
budgétaire extraordinaire de 25.000 € ; 
 
 Vu la présentation du compte communal, exercice 2015, par Monsieur André CHABOTAUX, Echevin 
des Finances et les explications techniques y afférentes ; 
 
 

 Considérant également qu’un avis de publication sera bien affiché du 10 /05/2016 
au 25 /05/2016 par les soins du Collège Communal tel que prévu par l’article L1313-1 du Code de la  
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
 Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présents comptes, dans les cinq jours 



  
de leur adoption, aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande 
desdites organisations syndicales et avant la transmission des présents comptes aux autorités de tutelle, 
d’une séance d’information présentant et expliquant les présents comptes ; 
 
  Sur proposition du Collège communal ;  
 
  Par 10 voix pour et 4 abstentions (LEPINE A, BODY-ROBE K, MILLE-MULLEN D, 
HARDY F) 
  D E C I D E   :   
 
 ARTICLE 1 : d’approuver le compte communal pour l’exercice 2015 comme suit :  
 
 
           BILAN 
 

 
           ACTIF 

 
            PASSIF 

 
 

 32.684.609,38 €        32.684.609,38 € 

 
 
 Compte de résultats 
 

 CHARGES  (C)   PRODUITS (P) RESULTAT (P-C) 

Résultat courant 4.969.029,41 4.787.812,69 -181.216,72 
Résultat d’exploitation (1) 5.709.227,07 5.199.546,00 -509.681,07 
Résultat exceptionnel (2)    585.123,53 1.284.368,58  699.245,05 
Résultat de l’exercice (1+2) 6.294.350,60 

Montant modifié à la  
demande de la Tutelle 
 

6.483.914,58 189.563,98                        
Montant modifié à la  
demande de la Tutelle 
 
 

 
 Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés 5.557.341,30 1.812.868,25 

- Non-Valeurs      58.583,31               0,00 

= Droits constatés net 5.498.757,99 1.812.868,25 

- Engagements 5.361.906,80 1.787.868,25 

= Résultat budgétaire de l’exercice    136.851,19      25.000,00 

Droits constatés 5.557.341,30 1.812.268,25 

- Non-Valeurs      58.583,31               0,00 

= Droits constatés net 5.498.757,99 1.812.868,25 

- Imputations 5.271.965,47    626.926,11 

= Résultat comptable de l’exercice   226.792,52 1.185.942,14 

 
 
 
      
ARTICLE 2 : la présente délibération sera transmise pour approbation à la DGO5 – Direction de Namur, 
 Place Falmagne 1 à 5000 NAMUR, à Monsieur le Directeur Financier ainsi qu’aux organisations syndicales.  
   

   -=-=-=-=- 
 

 



  
 
 
OBJET : Modification budgétaire n° 1 - exercice 2016,- 

 
 

   LE CONSEIL, en séance publique,  
 

    
 

Vu le projet de modification budgétaire  établi par le Collège Communal ; 
 

   Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
    
   Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 

L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 
 

Vu  l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de    la 
comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ; 

 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité Communale ; 
 
Vu la demande d’avis adressée au Directeur Financier en date du 19.04.2016 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable du Directeur Financier annexé à la présente délibération, 

 
Considérant qu’il y a lieu d’adapter certains crédits budgétaires 2016 ; 
 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires,  
dans les cinq jours de leur adoption, aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation 
sur demande desdites organisations syndicales et avant la transmission des présentes modifications  
budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les présentes 
modifications ; 
 
  Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publications prescrites 
par l’article L1313-1 du Code la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
  Entendu la présentation de la modification budgétaire n°1, exercice 2016, par Monsieur  

 André CHABOTAUX, Echevin des Finances ; 
 

   Après en avoir délibéré en séance publique ;  
 
    D E C I D E : 
 
   Par  10  voix pour et 4 abstentions (LEPINE A, BODY-ROBE K, MILLE-MULLEN D, 
      HARDY F) 
 

Article 1. d’approuver, comme suit, le modification budgétaire n° 1, service ordinaire, de l’exercice 2016 : 
 
 
 
 



  
 SERVICE ORDINAIRE 

Recettes exercice proprement dit               5.234.532,24 
Dépenses exercice proprement dit               5.171.347,84 
Boni exercice proprement dit                    63.184,50 
Recettes exercices antérieurs                  136.882,72 
Dépenses exercices antérieurs                   11.947,74 
Prélèvement en recettes                   50.862,62 
Prélèvement en dépenses                  182.968,62 
Recettes globales              5.422.277,68 
Dépenses globales              5.366.264,20 
Boni global                   56.013,48 

 
                        Par 10  voix pour et 4 abstentions (LEPINE A, BODY-ROBE K, MILLE-MULLEN D, 
     HARDY F) 
                 

Article 2. d’approuver, comme suit la modification budgétaire n° 1 de l’exercice extraordinaire, 
de l’exercice 2016 :  
 
 SERVICE EXTRAORDINAIRE  

Recettes exercice proprement dit                  235.384,00  
Dépenses exercice proprement dit                  880.024,80  
Mali exercice proprement dit                  644.640,80  
Recettes exercices antérieurs                    25.000,00  
Dépenses exercices antérieurs                  110.000,00  

Prélèvement en recettes                  939.640,80 Montant modifié à la demande de la Tutelle 

Prélèvement en dépenses                  210.000,00 Montant modifié à la demande de la Tutelle 

Recettes globales               1.200.024,80  
Dépenses globales               1.200.024,80  
Boni/ mali global                        0  
 
Article 3. Montants des dotations issus des entités consolidées  
 
 Dotations approuvées par  

     l’Autorité de Tutelle 
 

 Date d’approbation du  
Budget par l’Autorité de 
              Tutelle 

 
C.P.A.S. 

 
                     500.000,00 

 
             21/12/2015 

Fabriques d’église de SOUMOY 
 
 
                                 de CERFONTAINE 
 
                                 de DAUSSOIS 
 
                                 de SENZEILLES 
 
                                 de VILLERS 
 
                                 de SILENRIEUX 

 
                            0 

 
             28/09/2015 

 
                       14.123,95 

 
             09/11/2015                                   

 
                         2.718,36      

 
             09/11/2015 

 
                       11.014,56 

 
             09/11/2015 

 
                        2.748,30 

 
             21/12/2015 

 
                        3.648,66 

 
             21/12/2015 

 
Zone de Police 

 
                  350.837,08 

 
             08/02/2016 

 
Zone de secours 

 
                  209.056,00 

Pas encore approuvé 

 



  
 
 
Article 4. de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, à savoir la Direction Générale  
Opérationnelle, Pouvoirs Locaux, Action Sociale et Santé, place Falmagne 1 à 5000 Namur,  au service des Finances, 
à Monsieur le Receveur  ainsi qu’aux organisations syndicales. 

       -=-=-=- 
 
Administration communale de Cerfontaine 93010 
 

Modification Budgétaire n° 1 
 
Exercice : 2016 Service ordinaire 
 
 

    

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO
N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

5.288.382,26 5.275.479,92 12.902,34 5.288.382,26 5.275.479,92 12.902,34    

Augmentation 164.047,47 336.192,20 -172.144,73 164.047,47 336.192,20 -172.144,73    

Diminution 30.152,05 245.407,92 215.255,87 30.152,05 245.407,92 215.255,87    

Résultat 5.422.277,68 5.366.264,20 56.013,48 5.422.277,68 5.366.264,20 56.013,48    
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Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Dépenses 2 016 après la M.B. n°1 

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 750,00 750,00 0 750,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 4.500,00 0 4.500,00 0 4.500,00 

059 Assurances 37.000,00 53.000,00 0 0 90.000,00 0 90.000,00 

123 Administration générale 814.044,01 194.595,14 67.266,74 0 1.075.905,89 0 1.075.905,89 

129 Patrimoine privé 0 77.500,00 1.000,00 0 78.500,00 0 78.500,00 

139 Services généraux 67.240,29 1.005,00 0 0 68.245,29 0 68.245,29 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 6.500,00 211.556,00 0 218.056,00 0 218.056,00 

399 Justice - Police 0 0 351.487,08 0 351.487,08 0 351.487,08 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

1.218.681,78 263.650,00 1.300,00 29.779,11 1.513.410,89 0 1.513.410,89 

599 Commerce - Industrie 0 0 67.116,73 0 67.116,73 0 67.116,73 

699 Agriculture  0 47.500,00 50,00 0 47.550,00 0 47.550,00 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 292.397,02 175.900,00 5.561,62 0 473.858,64 0 473.858,64 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 1.200,00 0 1.200,00 0 1.200,00 

789 Education Popul. et Arts 87.647,89 164.800,00 6.350,00 0 258.797,89 0 258.797,89 

799 Cultes 0 3.500,00 35.753,13 24.704,84 63.957,97 0 63.957,97 

839 Sécurité et Assist. sociale 51.000,36 9.000,00 510.800,00 0 570.800,36 0 570.800,36 

849 Aide sociale et familiale 0 0 3.000,00 0 3.000,00 0 3.000,00 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 600,00 500,00 0 1.100,00 0 1.100,00 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 13.000,00 258.086,10 0 271.086,10 0 271.086,10 

877 Eaux usées 0 6.000,00 0 0 6.000,00 0 6.000,00 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 3.500,00 2.500,00 0 6.000,00 0 6.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 25,00 0 25,00 0 25,00 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 0 

Total 2.568.011,35 1.020.050,14 1.528.052,40 55.233,95 5.171.347,84   5.171.347,84 

Balances exercice propre     Déficit 0  
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Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

Exercices antérieurs     Dépenses 
Ordinaire 

 11.947,74 

     Déficit 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

    Dépenses 
Ordinaire 

 5.183.295,58 

069 Prélèvements       182.968,62 

Total général       5.366.264,20 

Résultat général     Mali 0  



 Page 8 

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Recettes 2 016 après la M.B. n°1 

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 200,00 0 1.025,00 1.225,00 0 1.225,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 1.521.023,53 0 1.521.023,53 0 1.521.023,53 

049 Impôts et Redevances 0 2.262.401,37 0 2.262.401,37 0 2.262.401,37 

059 Assurances 2.000,00 0 0 2.000,00 0 2.000,00 

123 Administration générale 5.800,00 38.483,78 0 44.283,78 0 44.283,78 

129 Patrimoine privé 39.099,71 2.000,00 50,00 41.149,71 0 41.149,71 

139 Services généraux 10.000,00 0 0 10.000,00 0 10.000,00 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

7.360,31 394.404,90 0 401.765,21 0 401.765,21 

599 Commerce - Industrie 48.233,00 0 38.996,00 87.229,00 0 87.229,00 

699 Agriculture  428.808,50 0 0 428.808,50 0 428.808,50 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 2.800,00 222.441,92 0 225.241,92 0 225.241,92 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 66.700,00 73.658,86 0 140.358,86 0 140.358,86 

799 Cultes 0 0 5.300,00 5.300,00 0 5.300,00 

839 Sécurité et Assist. sociale 1.050,00 46.805,46 0 47.855,46 0 47.855,46 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 3.350,00 0 0 3.350,00 0 3.350,00 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 12.450,00 90,00 0 12.540,00 0 12.540,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total 627.851,52 4.561.309,82 45.371,00 5.234.532,34   5.234.532,34 
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Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

Balances exercice propre    Excédent 63.184,50  

Exercices antérieurs    Recettes 
Ordinaire 

 136.882,72 

    Excédent 124.934,98  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Ordinaire 

 5.371.415,06 

069 Prélèvements      50.862,62 

Total général      5.422.277,68 

Résultat général    Boni 56.013,48  
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 

 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/76 Exercices antérieurs       

000/991-01/2015 Mali du service ordinaire  165.189,46  165.189,46   

/000/76 Total Exercices antérieurs  
165.189,46  165.189,46   

 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2014        

351/435-01/2014 CONTRIBUTION DANS LES 
FRAIS DE FONCTIONNEM.DU 
SERVICE INCENDIE 
Crédit reporté : 1529,04 

63617  
1.529,04 

10.000,00  10.000,00 
1.529,04 

 

Exercice 2015        

104/123-04/2015 Fournitures administratives 
destinées à la revente directe 

60740  1.891,00  1.891,00  

131/118-01/2015 Cotisations au service social 
collectif ou communal 
Crédit reporté : 520,65 

62801  
520,65 

56,74  56,74 
520,65 

 

 Total articles millésimés  
 11.947,74  11.947,74  

 

 Total exercices antérieurs  
165.189,46 11.947,74 165.189,46 11.947,74  
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 Exercice propre 

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/78 Prélèvements       

060/955-01  Prélèvement de l’ordinaire pour 
le fonds de réserves extra. 

68505 50.862,62 132.106,00  182.968,62  

069/000/78 Total Prélèvements  
50.862,62 132.106,00  182.968,62  

069/00075 Total Prélèvements  50.862,62 132.106,00  182.968,62  

 Groupe fct : 139 Services généraux 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

13610/127-10  Impôts et taxes sur les véhicules 
(OBU) 

61604  1.005,00  1.005,00  

139/000/71 Total Fonctionnement  
 1.005,00  1.005,00  

139/00073 Sous-Total Services généraux  67.240,29 1.005,00  68.245,29  

139/00075 Total Services généraux  67.240,29 1.005,00  68.245,29  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

421/11101-01  Traitements du personnel 
communal PTP 

62001 8.883,94 60.000,00  68.883,94  

421/111-02  TRAITEMENTS DES APE DU 
SERVICE DE LA VOIRIE 

62002 493.039,99 15.000,00  508.039,99  

42133/11301-01  Cotisations patronales à 
l'ONSSEAPL PTP 

62201  14.563,91  14.563,91  

42133/113-02  Cot. patron. ONSSAPL pour le 
pers. contractuel APE 

62202 142.291,35 3.600,00  145.891,35  

42133/11301-02  Cotisations patraonales 
ONSSAPL pour PTP 

62202 2.563,91  2.563,91   

499/000/70 Total Personnel  
1.128.081,78 93.163,91 2.563,91 1.218.681,78  

499/00073 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 1.422.810,89 93.163,91 2.563,91 1.513.410,89  

499/00075 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 1.422.810,89 93.163,91 2.563,91 1.513.410,89  

 Groupe fct : 699 Agriculture  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 
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Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

640/124-06  TRAVAUX DE 
REBOISEMENTS 
FORESTIERS 

61321 20.000,00 20.000,00  40.000,00  

699/000/71 Total Fonctionnement  
27.500,00 20.000,00  47.500,00  

699/00073 Sous-Total Agriculture   27.550,00 20.000,00  47.550,00  

699/00075 Total Agriculture   27.550,00 20.000,00  47.550,00  

 Groupe fct : 729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

722/332-01  COTISATIONS DE MEMBRE 
DU CONSEIL DE 
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

63212 3.897,12 315,00  4.212,12  

729/000/72 Total Transferts  
5.246,62 315,00  5.561,62  

729/00073 Sous-Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 473.543,64 315,00  473.858,64  

729/00075 Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 473.543,64 315,00  473.858,64  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

760/111-01  Traitements du personnel 
communal 

62001  31.539,67  31.539,67  

760/111-02  Traitement éducateur de rue 
(Maribel Social) 

62002 31.539,67  31.539,67   

760/113-01  Cotis. patr. à l'ONSSAPL pour le 
personnel communal 

62201  9.102,34  9.102,34  

760/113-02  Cot. patron. ONSSAPL pour 
Educateur de rue (Maribel Social) 

62202 9.102,34  9.102,34   

764/111-01  Traitements du personnel 
communal 

62001  28.723,10  28.723,10  

764/111-02  Traitements du personnel 
contractuel subsidié 

62002 28.723,10  28.723,10   

764/113-01  Cotis. patr. à l'ONSSAPL pour le 
personnel communal 

62201  8.289,44  8.289,44  

764/113-02  Cot. patron. ONSSAPL pour le 
pers. contractuel subsidié 

62202 8.289,44  8.289,44   

789/000/70 Total Personnel  
87.647,89 77.654,55 77.654,55 87.647,89  
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Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

789/00073 Sous-Total Education Popul. et 
Arts 

 258.797,89 77.654,55 77.654,55 258.797,89  

789/00075 Total Education Popul. et Arts  258.797,89 77.654,55 77.654,55 258.797,89  

 Total Dépenses  5.275.479,92 336.192,20 245.407,92 5.366.264,20  

 
  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 09 décembre 2016 Le Receveur régional 
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 

 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/66 Exercices antérieurs       

000/951-01  BONI DU SERVICE 
ORDINAIRE 

  136.851,19  136.851,19  

/000/66 Total Exercices antérieurs  
 136.851,19  136.851,19  

 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2015        

040/363-03/2015 Taxe sur l'enlèvement et 
traitement des immondices 

70130  31,53  31,53  

 Total articles millésimés  
 31,53  31,53  

 

 Total exercices antérieurs  
 136.882,72  136.882,72  
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 Exercice propre 

 Groupe fct : 029 Fonds 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

02510/466-09  Fonds compens. pour non percep. 
des addit. - impact négatif -
réforme fiscale 

73406 38.161,79  10.152,05 28.009,74  

029/000/61 Total Transferts  
1.531.175,58  10.152,05 1.521.023,53  

029/00063 Sous-Total Fonds  1.531.175,58  10.152,05 1.521.023,53  

029/00065 Total Fonds  1.531.175,58  10.152,05 1.521.023,53  

 Groupe fct : 049 Impôts et Redevances 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

040/367-48  Taxes sur les éoliennes 70170 120.000,00  20.000,00 100.000,00  

049/000/61 Total Transferts  
2.282.401,37  20.000,00 2.262.401,37  

049/00063 Sous-Total Impôts et Redevances  2.282.401,37  20.000,00 2.262.401,37  

049/00065 Total Impôts et Redevances  2.282.401,37  20.000,00 2.262.401,37  

 Groupe fct : 123 Administration générale 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

100/380-03  Amendes Administratives à 
charge des personnes 

70910 2.665,00 260,00  2.925,00  

123/000/61 Total Transferts  
38.223,78 260,00  38.483,78  

123/00063 Sous-Total Administration 
générale 

 44.023,78 260,00  44.283,78  

123/00065 Total Administration générale  44.023,78 260,00  44.283,78  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

426/106-01  Notes de crédit et ristournes du 
service ordinaire - ECLAIRAGE 
PUBLIC 

77100 500,00 710,31  1.210,31  

499/000/60 Total Prestations  
6.650,00 710,31  7.360,31  

000/61 Transferts       
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Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

421/465-02  RECUPERATION  SUBS.PTP 73405  26.000,00  26.000,00  

499/000/61 Total Transferts  
368.404,90 26.000,00  394.404,90  

499/00063 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 375.054,90 26.710,31  401.765,21  

499/00065 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 375.054,90 26.710,31  401.765,21  

 Groupe fct : 699 Agriculture  

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

651/163-01  LOCATIONS IMMOBILIERES 
DE CHASSES 

71320 89.733,93 194,44  89.928,37  

699/000/60 Total Prestations  
428.614,06 194,44  428.808,50  

699/00063 Sous-Total Agriculture   428.614,06 194,44  428.808,50  

699/00065 Total Agriculture   428.614,06 194,44  428.808,50  

 Total Recettes  5.288.382,26 164.047,47 30.152,05 5.422.277,68  

 
  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 09 décembre 2016 Le Receveur régional 
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Administration communale de Cerfontaine 93010 
 

Modification Budgétaire n° 1 
 
Exercice : 2016 Service extraordinaire 
 
 

    

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO
N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

1.183.024,80 1.183.024,80  1.183.024,80 1.183.024,80     

Augmentation 50.984,00 47.000,00 3.984,00 50.984,00 47.000,00 3.984,00    

Diminution 33.984,00 30.000,00 -3.984,00 33.984,00 30.000,00 -3.984,00    

Résultat 1.200.024,80 1.200.024,80  1.200.024,80 1.200.024,80     
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Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Dépen ses 2016 après la M.B. n°1 

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 6.000,00 0 6.000,00 0 6.000,00 

129 Patrimoine privé 0 75.000,00 0 75.000,00 0 75.000,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

0 446.000,00 0 446.000,00 0 446.000,00 

599 Commerce - Industrie 0 23.000,00 0 23.000,00 0 23.000,00 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 0 9.000,00 0 9.000,00 0 9.000,00 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 26.000,00 0 26.000,00 0 26.000,00 

799 Cultes 0 270.000,00 0 270.000,00 0 270.000,00 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 16.024,80 16.024,80 0 16.024,80 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 9.000,00 0 9.000,00 0 9.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total   864.000,00 16.024,80 880.024,80   880.024,80 
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Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

Balances exercice propre    Déficit 644.640,80  

Exercices antérieurs    Dépenses 
Extraordinai

re 

 110.000,00 

    Déficit 85.000,00  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Dépenses 
Extraordinai

re 

 990.024,80 

069 Prélèvements      210.000,00 

Total général      1.200.024,80 

Résultat général    Mali 0  
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Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Recet tes 2016 après la M.B. n°1 

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 0 0 0 0 0 

129 Patrimoine privé 0 185.000,00 0 185.000,00 0 185.000,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

7.984,00 0 0 7.984,00 0 7.984,00 

599 Commerce - Industrie 18.400,00 0 0 18.400,00 0 18.400,00 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 0 0 0 0 0 0 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 18.000,00 0 0 18.000,00 0 18.000,00 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 6.000,00 0 0 6.000,00 0 6.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total 50.384,00 185.000,00   235.384,00   235.384,00 
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Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

Balances exercice propre    Excédent 0  

Exercices antérieurs    Recettes 
Extraordinai

re 

 25.000,00 

    Excédent 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Extraordinai

re 

 260.384,00 

069 Prélèvements      939.640,80 

Total général      1.200.024,80 

Résultat général    Boni 0  
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 

 
 
 

 Total exercices antérieurs  
110.000,00   110.000,00  
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 Exercice propre 

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/98 Prélèvements       

060/955-51  Prélèv. de l’extra. pour le fonds 
de réserves extra. 

68605 240.000,00  30.000,00 210.000,00  

069/000/98 Total Prélèvements  
240.000,00  30.000,00 210.000,00  

069/00095 Total Prélèvements  240.000,00  30.000,00 210.000,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

421/743-52 Achats d'autos et de camionnettes   30.000,00  30.000,00  

20160210 Achat camionnette 23221  30.000,00  30.000,00  

421/744-51 Achats de machines et de 
matériel d'équip. et d'exploitation 

 5.000,00 5.000,00  10.000,00  

20160195 Achat de machines et matériel 
d'équipement et 
d'exploitation(421/744-51) 

23301 5.000,00 5.000,00  10.000,00  

423/741-52 Achats de signalisation routière et 
de petits équipements 

 5.000,00 4.000,00  9.000,00  

20160196 Achat signalisation routière 
(423/741-52) 

23021 5.000,00 4.000,00  9.000,00  

425/741-98 Achats de mobilier divers  2.000,00 5.000,00  7.000,00  

20160197 Achat mobilier voirie divers ( 
balconnières...) 

23091 2.000,00 5.000,00  7.000,00  

499/000/91 Total Investissements  
402.000,00 44.000,00  446.000,00  

499/00093 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 402.000,00 44.000,00  446.000,00  

499/00095 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 402.000,00 44.000,00  446.000,00  

 Groupe fct : 729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

722/744-51 Achats de machines et de 
matériel d'équip. et d'exploitation 

 2.000,00 3.000,00  5.000,00  

20160200 Achat matériel d'équipement 
divers (722/744-51) 

23301 2.000,00 3.000,00  5.000,00  

729/000/91 Total Investissements  
6.000,00 3.000,00  9.000,00  
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Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

729/00093 Sous-Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 6.000,00 3.000,00  9.000,00  

729/00095 Total Ens.gard(721), 
Ens.prim(722) 

 6.000,00 3.000,00  9.000,00  

 Total Dépenses  1.183.024,80 47.000,00 30.000,00 1.200.024,80  

 
  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 09 décembre 2016 Le Receveur régional 
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 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 

 
 
 

 Total exercices antérieurs  
25.000,00   25.000,00  



 

 Exercice propre 

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/88 Prélèvements       

060/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

  30.000,00  30.000,00  

20160210 Achat camionnette 78605  30.000,00  30.000,00  

0600195/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 5.000,00 5.000,00  10.000,00  

20160195 Achat de machines et matériel 
d'équipement et 
d'exploitation(421/744-51) 

78605 5.000,00 5.000,00  10.000,00  

0600196/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 5.000,00  3.984,00 1.016,00  

20160196 Achat signalisation routière 
(423/741-52) 

78605 5.000,00  3.984,00 1.016,00  

0600197/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 2.000,00 5.000,00  7.000,00  

20160197 Achat mobilier voirie divers ( 
balconnières...) 

78605 2.000,00 5.000,00  7.000,00  

060200/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 2.000,00 3.000,00  5.000,00  

20160200 Achat matériel d'équipement 
divers (722/744-51) 

78605 2.000,00 3.000,00  5.000,00  

069/000/88 Total Prélèvements  
900.624,80 43.000,00 3.984,00 939.640,80  

069/00085 Total Prélèvements  900.624,80 43.000,00 3.984,00 939.640,80  

 Groupe fct : 129 Patrimoine privé 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/81 Investissements       

124/762-56 Ventes de bâtiments divers  140.000,00  30.000,00 110.000,00  

----- Sans N° projet 22191 140.000,00  30.000,00 110.000,00  

129/000/81 Total Investissements  
215.000,00  30.000,00 185.000,00  

129/00083 Sous-Total Patrimoine privé  215.000,00  30.000,00 185.000,00  

129/00085 Total Patrimoine privé  215.000,00  30.000,00 185.000,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/80 Transferts       

423/685-51 Subside en capital des autres 
P.P.à des fins spécifiques 

  7.984,00  7.984,00  

20160196 Achat signalisation routière 
(423/741-52) 

15611  7.984,00  7.984,00  



 
Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

499/000/80 Total Transferts  
 7.984,00  7.984,00  

499/00083 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

  7.984,00  7.984,00  

499/00085 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

  7.984,00  7.984,00  

 Total Recettes  1.183.024,80 50.984,00 33.984,00 1.200.024,80  

 
  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 09 décembre 2016 Le Receveur régional 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
OBJET : Location annuelle 2016 des 4 terrains de te nnis au Tennis Club des Lacs – 
Forfait de 1000 €,- 

 
      LE CONSEIL, en séance publique, 

 
  Considérant que la Commune de Cerfontaine met à disposition du Tennis Club des 
Lacs les 4 terrains de tennis situés à la rue du Fouery à Cerfontaine depuis l’année 2008 ; 

 
  Considérant dès lors qu’il y a lieu de fixer le montant de la location annuelle 2016 ; 

 
  Considérant que pour l’année 2015 un montant forfaitaire de 1000 € avait été décidé 
par le Conseil Communal ; 
 
 Considérant qu’il y a lieu de maintenir le montant forfaitaire fixé à 1000 € pour l’année 
2016 ; 

 
  Sur proposition du Collège Communal ; 
 
  Après en avoir délibéré ; 
 
  A l’unanimité des membres présents ; 
 
                                                         DECIDE : 

 
Article 1  : que le montant de la location annuelle 2016 des 4 terrains de tennis au Tennis 
Club des Lacs est fixé forfaitairement à 1000 €. 

 
Article 2  : de transmettre une invitation à payer au Club précité. 

 
Article 3  : de transmettre la présente délibération à Monsieur le Receveur Régional.  

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

Objet : Emplois vacants dans l’enseignement communa l, année scolaire 2016-2017 - 
Instituteur(trice) primaire - maître(sse) de psycho motricité,- 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu l’article 31 du Décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres du 



 
personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

Considérant que 13 périodes d’instituteur(trice) primaire et 3 périodes de 
maître(sse) spécial€ de psychomotricité ne sont pas pourvues de titulaires définitifs ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1 : de déclarer vacants pour l’année scolaire 2016-2017, les emplois 
suivants pour l’ensemble des implantations fondamentales de la Commune : 

  
Instituteur(trice) primaire-maître(sse) d’adaptation  13 périodes 
Maître(sse) spécial(e) de Psychomotricité    03 périodes 
 
Article 2 : Ils pourront être conférés à titre définitif à tout membre du personnel 
enseignant temporaire qui se trouve dans les conditions énoncées aux articles 30 et 30 
bis du décret susdit du 06 juin 1994, modifié par le décret du 06 avril 1995 portant des 
mesures urgentes en matière d’enseignement ou à l’article 31 du décret susdit du 10 
mars 2006, pour autant qu’il se soit porté candidat par lettre recommandée avant le 
31.05.16 et à condition que ces emplois soient toujours vacants au 01.10.16.  

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
Objet :  Modification de voirie - CERFONTAINE - sen tier vicinal n° 75 sis rue Chemin 
des Mines en lieu-dit « AUX HAIES » et repris à l’a tlas des chemins de Silenrieux – 
déplacement du tracé d’une portion du sentier vicin al n° 75 repris au plan dressé en 
date du 30/01/2016 par le G.E., Didier BAUDART, ci- annexé,-  
 
  Le Conseil, en séance publique,  
   
  Vu le Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 
  Vu le C.W.A.T.U.P.E., notamment l’article 129 ter ; 
  Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les 
articles L1122-30 et L1123-23; 
  Vu la demande de permis d’urbanisme introduite par Monsieur Raphaël 
BOCART en date du 04/09/2015 relative à la construction d’un bâtiment agricole sur des 
parcelles cadastrées section C n°s 222 S et 203 F, 3ère division, sises au Chemin des Mines en 
lieu-dit « AUX HAIES » à Silenrieux ; 
  Vu les plans dressés en date du 30/01/2016 par le Géomètre-Expert, 
BAUDART Didier, rue du Morialet n° 1 à 6280 GERPINNES, ci-annexés ; 
  Vu l’avis favorable daté du 03 mars 2016, ci-annexé, du Commissaire voyer du 
Service Technique Provincial de Namur interrogé dans le cadre de la demande de permis 
d’urbanisme susmentionnée ; 
  Vu que cette modification est indispensable afin de permettre au Maître de 
l’ouvrage, agriculteur à titre principal, de construire un bâtiment agricole sur les parcelles 
concernées dans le cadre de son activité ; 
  Vu la situation cadastrale ; 
  Attendu que l’enquête publique a été réalisée du 11/03/2016 au 11/04/2016, 
conformément à l’article 24 et suivants du Décret du 06 février 2014 ;   
  Vu le procès-verbal de clôture de l’enquête publique constatant qu’aucune 
réclamation n’a été introduite au cours de celle-ci ;    

Après en avoir délibéré ;  
A l’unanimité des membres présents ;  

 
 



 
         DECIDE : 
 

Article 1 : de modifier le sentier vicinal n° 75 repris à l’atlas des chemins de Silenrieux par 
déplacement du tracé d’une portion du sentier vicinal n° 75 sis au Chemin des Mines en lieu-
dit « AUX HAIES » et repris au plan dressé en date du 30/01/2016 par le G.E., Didier 
BAUDART, ci-annexé, afin de permettre au Maître d’ouvrage de construire un bâtiment 
agricole sur les parcelles précitées. 
     
Article 2 : de charger le Collège communal d’informer simultanément le demandeur et le 
Gouvernement Wallon par envoi dans les quinze jours à dater de la décision. 
 
Article 3 : d’informer le public de la décision par voie d’avis. 
 
Article 4 : de notifier la décision intégralement et sans délai aux propriétaires riverains. 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
OBJET : Gestion des incivilités – Convention relati ve à la mise à disposition d’une 
Commune d’un fonctionnaire provincial en qualité de  fonctionnaire sanctionnateur en 
application de fonctionnaire de la loi du 24 juin 2 013. 

 
    LE CONSEIL, en séance publique, 
 
 Vu la nouvelle loi communale, notamment les articles 119 bis et 135 § 2 ; 
 
 Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation, notamment l’article L1122-
33 ; 
 
 Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales (loi 
SAC) ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 21 décembre 2013 fixant les conditions de qualification et 
d’indépendance du fonctionnaire chargé d’infliger l’amende administrative et la manière 
de percevoir les amendes en exécution de la loi relative aux sanctions administratives 
communales et en particulier l’article 1er §2 ; 
 
 Vu l’arrêté royal du 09 mars 2014 relatif aux sanctions administratives communales 
pour les infractions en matière d’arrêt et de stationnement et pour les infractions aux 
signaux C3 et F103 constatées au moyen d’appareils fonctionnant automatiquement ; 

 
 Vu la convention relative à la mise à disposition d’une Commune d’un fonctionnaire 
provincial en qualité de fonctionnaire sanctionnateur en application de la loi du 24 juin 
2013 ; 
 
 Sur proposition du Collège communal ; 
 
 A l’unanimité des membres présents ; 
 
     DECIDE : 

 
Article 1  : d’approuver la convention annexée relative à la mise à disposition d’une 
Commune d’un fonctionnaire provincial en qualité de fonctionnaire sanctionnateur en 
application de la loi du 24 juin 2013. 
 
Article 2  : de transmettre la présente délibération ainsi que la convention à Madame 
WATTIEZ, Fonctionnaire Sanctionnateur, à Monsieur le Directeur Financier, à Mr le 
Procureur du Roi et à Mr Chef de corps de la Zone de Police. . 



 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
Objet : Promotion d’un brigadier-chef du niveau C –   Echelle C2 – Fixation des conditions,-  
 

LE CONSEIL,  en séance publique, 
 

 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et, en particulier l’article  
 L1212-1 ;  
 Attendu que le cadre du personnel ouvrier a été modifié, en date du 12 décembre 2011, par 
la création d’un emploi de brigadier ou brigadier-chef du niveau C ;  
 Attendu que pour le bon fonctionnement des services de l’Administration Communale, il y 
a lieu de pourvoir à cet emploi ; 
 Vu le Chapitre VII : Carrière et plus particulièrement les articles 39 à 47 du Statut 
Administratif voté par le Conseil Communal et modifié pour la dernière fois en date du 17.06.13, 
approuvé par l’Autorité de Tutelle le 27.08.13 ; 
 Vu le procès-verbal du Comité de négociation avec les organisations syndicales en date du 
03 mai 2016 ;      

Vu le procès-verbal du Comité de concertation Commune/CPAS en date du 03 mai 2016 ; 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 Après en avoir délibéré ;  
 Par 10 voix pour et 4 abstentions (LEPINE A., BODY-ROBE K., MILLE-MULLEN D., 
HARDY F.) ; 

DECIDE : 
 

Article 1 : Une procédure de promotion au sein du personnel ouvrier – Echelle C - est engagée 
pour la nomination d’un brigadier-chef du niveau C – Echelle C2. 
   
Article 2 : Les conditions particulières d’accès à cet emploi sont fixées comme suit :  
 

- Réussir un examen, devant un jury dont les membres sont désignés par le Collège 
Communal, consistant en :  
une épreuve orale portant sur les connaissances techniques, les capacités 
d’organisation et les motivations du candidat et permettant de comparer son profil 
avec les exigences générales inhérentes à la fonction à pourvoir (100). 
 

- Pour réussir l’examen d’aptitudes, le candidat doit obtenir 60% des points. 
 
Article 3 : Le jury sera constitué des membres suivants :  
  - Monsieur le Bourgmestre 
  - Monsieur le Directeur Général 
  - Monsieur le Contrôleur des Travaux 

- Monsieur l’Echevin des Travaux et un représentant du S.T.P., d’INASEP ou 
un membre extérieur à l’Administration Communale ayant des qualifications 
techniques. 

- Deux observateurs, membres du Conseil Communal, l’un de la minorité et   
l’autre de la majorité. 

 
Article 4 : Publicité de cette promotion sera faite auprès des membres du personnel ouvrier 
remplissant les conditions d’accès à l’échelle C2. 
 
Article 5 : La présente délibération sera transmise à la DGO5, Direction de Namur, Place 
Falmagne, 1 à 5000 NAMUR pour approbation.  

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-  

 



 
Monsieur le Président prononce le huis-clos,- 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h45. 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

PAR LE CONSEIL : 
 

Le Directeur Général,      Le Président, 
 

 
P. BRUYER       Ch. BOMBLED 
 

 
Le présent procès-verbal est transmis sans délai à Monsieur le Receveur 
régional. 


